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Contenu : 

Le Conseil d’État est prié de considérer la modification du règlement d’exécution de la loi sur les constructions 
(RELConstr) et de son article 4d, notamment afin de favoriser la pose de capteurs solaires photovoltaïques et 
thermiques sur les toits, et d’évaluer les autres voies et moyens permettant de les développer. (Suppression de : 
Il est demandé d’envisager particulièrement la radiation de la mention du périmètre UNESCO à l’alinéa 1, lettre b, 
et d’évaluer les autres modifications règlementaires de sa compétence permettant de faciliter la pose de panneaux 
solaires sur les bâtiments ou dans les périmètres classés existants.) 

Le Conseil d’État est aussi encouragé à profiter de cette occasion pour modifier l’alinéa 4 du même article 4d, qui 
n’est plus correct. 
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